Ligue Sans Frontières

Mai 2026

Règlements de balle-molle
A. GÉNÉRAL
1. Les parties sont disputées au Parc Marcel-Gladu à Gatineau les mardis et jeudis à 18h30 et 20h15.  Si une équipe ne possède le minimum de joueurs requis tel que décrit à la section C, 5 minutes suivant l’heure prévue du début de la partie, elle perd par défaut.

2. Chaque partie est constituée de 7 manches (sauf en cas de pluie).

3. En cas de pluie avant la partie, les capitaines des équipes devant jouer doivent convenir d’un commun accord de l'annulation de la partie et l’annoncer à leur équipe avant 15h00. Autrement, les joueurs doivent se rendre au terrain de balle pour prendre connaissance de la décision afin d'éviter ainsi une défaite par défaut.  C'est la responsabilité des capitaines d'informer leurs joueurs s'il y a une annulation.
4. Lorsque la partie est suspendue pour au moins 10 minutes à cause de la pluie, quatre (4) manches complètes constituent une partie officielle (sauf durant les séries éliminatoires – voir section G).  Si moins de 4 manches sont jouées, la partie sera reprise à une date ultérieure ou sera considérée comme un match nul s’il est impossible de la reprendre.

5. Le capitaine de l’équipe à domicile doit mettre à jour le site web (résultats) ou informer Dominic d’annulation de la partie à cause de la pluie le soir même ou au plus tard le lendemain. Les remplaçants en absence de Dominic sont Simon Bonneville et Daniel Lavigueur.

B. TERRAIN
1. Distance de 60 pieds entre les buts.

2. Une ligne de non-retour à mi-chemin entre le 3e but et le marbre doit être marquée égaux avec le premier monticule du lanceur.

3. La zone de « balle morte » sera marquée à « 20 » pieds du marbre, par un demi-cercle ou demi-lune. Utiliser le ruban à mesurer. Planter une pin à la pointe arrière du marbre et mesurer le long de la ligne du premier but et ensuite marquer une ligne jusqu’à la ligne du troisième but ou vice versa, ceci marque la zone de balle morte.
C. ÉQUIPE
1. Une équipe peut avoir un maximum de sept (7) joueurs d'un même sexe assujetti à un maximum de quatre (4) de l'autre sexe.  

2. Une équipe doit avoir un minimum de sept (7) joueurs pour une partie incluant un minimum de deux (2) joueurs de l'un ou l'autre des sexes.
3. Tous les joueurs présents d'une équipe doivent frapper à tour de rôle et participer en défensive.

4. L'ordre des frappeurs est maintenant à la discrétion des capitaines des équipes.  SVP soyez respectueux envers vos joueurs et faite la rotation de l’ordre. Tous les joueurs doivent avoir frappé avant de recommencer l’ordre de l’alignement.

5. Le nombre de frappeurs peut être plus élevés que le nombre de joueurs au champ, mais tout frappeurs doivent jouer défensivement. Aucuns frappeurs désignés.
6. L'équipe hôte (home) a priorité sur le choix de son banc.
D. PARTIE

Au bâton :

1. Trois (3) balles lancées pour tous les joueurs. Avec une exception pour une quatrième, seulement si la troisième balle frappe le filet du lanceur. Le premier et les deuxièmes lancers sont des prises, s’ils frappent le filet du lanceur.
2. Cinq (5) points marqués maximum lors des six (6) premières manches, la 7e manche étant ouverte.

3. Toute balle étant frappée à l'intérieur de la zone de "balle morte" à l'avant-champ est considérée comme "morte" et compte pour un lancer.  Dès qu'elle touche ou dépasse une des 2 lignes, elle est en jeu (même si elle revient dans la zone "balle morte" par la suite, à moins qu'elle devienne fausse balle).  Dès qu'un joueur en défensive touche à la balle qui est encore en mouvement, elle est en jeu et il doit la jouer.  Il est important de se rappeler que ce règlement a été conçu pour éliminer le concept de "check swing vs full swing" (cela étant difficile à juger) et pour certains joueurs qui ont de la difficulté à frapper avec un élan normal.  Ainsi, les amortis et coups filés ne sont pas permis.  Il est de la responsabilité de l’arbitre ou des instructeurs sur les buts (« base coaches »), en l’absence de l’arbitre, d’appeler les « balles mortes ».
4. Les circuits pour la saison 2026 sont un format +1. Incluant les séries éliminatoires. Si la balle est frappée au-dessus de la clôture a l’intérieur de la zone de jeu, c’est un circuit. Tout circuit additionnel sera considéré comme un retrait. Une balle qui est captée de l’autre côté de la clôture par un joueur défensive, qui n’est une déviation du poteau de la ligne de démarcation ou dans le filet du côté gauche du terrains, constitue un retrait seulement si le joueur a les deux pieds à l’intérieur du terrain de jeu (la clôture fait partie du terrain de jeu). Si le joueur met un pied hors du champ de jeu ou atterri hors du champ, en tombant de la clôture, la balle captée n’est pas valide.
5. Les balles qui frappent la clôture sont en jeu si elles atterrissent dans l’aire de jeu ou sont attrapées par un joueur. Si la balle dévie d’un poteau de ligne de faute et reste dans l’aire de jeu, elle est en jeu. Si elle dévie dans le filet ou hors du jeu, il s’agit d’une fausse balle, même si elle est attrapée par un joueur. A l’exception notée ci-dessous au point # 6.

6. Filet à gauche : Il semble que la nouvelle clôture n’atteigne pas la ligne de fausse-balle sur le côté gauche du terrain et sera recouverte de filet. Si la balle est frappée dans la zone de jeu du filet ou dévie de la clôture dans le filet ou même derrière le filet, le coup sera considéré comme un double. Les coureurs sur les buts avanceront de deux buts.

7. Quand une fausse balle est frappée vers le receveur et captée par celui-ci, un retrait sera déclaré à moins que la balle ne fasse qu'effleurer le bâton du joueur (ricochet) ou qu’elle touche au grillage arrière (« backstop ») avant d’être captée.  Dans ce cas, une prise sera déclarée.  Bien entendu, un retrait serait déclaré si cette balle était la dernière du joueur.

8. Une balle frappée qui touche au lanceur est un retrait pour le frappeur. C’est la responsabilité du lanceur de ce placer derrière le filet pour sa protection.

9. Un coureur suppléant est permis pour un frappeur.  Cependant, le frappeur doit se rendre au premier but avant de se faire remplacer avec un joueur du même sexe et est le dernier retrait (incluant les manches précédente) ou sois le dernier frappeur du même sexe de l’alignement dans le cas où il n’y aurait pas encore de retrait. A moins que le joueur s’est blessé durant la partie et ne peu plus courir défensivement ou offensivement. A ce point, le joueur peut être retiré de l’alignement ou avoir un coureur suppléant au marbre (home) mais doit continuer à jouer défensivement.
10. Durant la saison régulière, c’est la responsabilité de l’arbitre de déterminer si le frappeur est sauf ou retiré sur les buts et si la balle frappée est bonne ou fausse.  Il est de sa responsabilité (l’arbitre) d'annoncer sa décision rapidement et le plus fort possible. S’il omet d’accomplir cette tâche ou s’il n’a pas vu le jeu pour prendre une décision, les capitaines avec l’arbitre se consulteront pour prendre une décision. En absence de l’arbitre, les « base coach » prendront les décisions des jeux, mais les décisions des conflits seront entre les capitaines.

11. Lancer des bâtons : Tout bâton lancé par un frappeur entrainera un avertissement par match/par équipes et les avertissements supplémentaires engendrons un retrait automatique. La responsabilité revient aux capitaines d’informer leurs joueurs et d’appliquer la décision prise par l’arbitre.

Sur les buts :
1. La ligne de course et l'accès au but sont concédés prioritairement au coureur.

2. Lorsque la balle et le coureur arrivent en même temps au but, le coureur est sauf (égalité va au coureur).
3. Glissade vers les buts permise pour le 2e et 3e buts seulement. Un dépassement du but par la course peut être un retrait par une touche du joueur possédant la balle (sauf au premier but si le coureur reste à l’extérieur de la ligne une fois le premier but atteint).

4. Il n'est pas permis pour un coureur de lâcher son but avant qu'il y ait contact entre la balle et le bâton.  Il en est de même pour un coureur suppléant devant rester sur le but ou derrière la ligne tracée à partir du marbre, en cas d’une blessure durant le match. Un avertissement par équipe/ par partie sera permis. Par la suite, tout joueur qui sera pris en défaut sera automatiquement retiré. Aucun avertissement sera permis durant les séries éliminatoires, c’est automatique un retrait.
5. Lorsqu'une balle est frappée et qu'elle touche un coureur en course, le coureur est retiré.
6. Si la balle sort du jeu, un minimum de 1 but est accordé à chaque coureur.  Si un coureur partant du marbre ou du 1er but allait être sauf au 3e but et que la balle sort du jeu, le marbre peut lui être accordé.

7. Le coureur en course vers le marbre doit éviter le marbre en tout temps, sauf si c’est un circuit.  Il ne peut retourner au 3e but lorsqu’un de ses pieds a touché ou franchi la ligne de non-retour située à mi-chemin entre le 3e but et le marbre.

8. Du 3e but, on peut rentrer au marbre sur un retrait « fly-ball ». Cependant, il est possible de le faire à partir du 2ième ou 1er but, mais à leur risque.

En défensive :
1. Seul le receveur peut faire un retrait au marbre en touchant le marbre en étant en possession de la balle et ce, avant que le coureur arrive vis-à-vis le marbre.

2. Les joueurs d'avant-champ ne peuvent pas jouer à l'intérieur des lignes imaginaires reliant le 1er au 2ième but et le 2ième au 3ième but avant que la balle ne soit frappée.  Si le joueur en défensive ne peut compléter son jeu à cause d'une interférence intentionnelle par le coureur, le coureur qui a fait l'interférence est automatiquement retiré. L’arbitre avec le capitaine de chaque équipe détermineront si l’interférence est intentionnelle.  RAPPEL : La priorité va au coureur.
3. Tout joueur en défensive qui ne joue pas une balle et qui gêne la course d'un joueur en offensive est considéré comme créant de l'obstruction.  Ainsi, un but sera accordé au coureur s’il est déterminé qu'il y a eu obstruction.  Plus qu'un but pourrait aussi être accordé s’il est jugé que le coureur aurait pu aller plus loin que le but suivant s'il n'y avait pas eu d'obstruction.

4. Tous les joueurs en défensive peuvent jouer les balles. Mais les joueurs de champ doivent rester dans le champ. Ils ne peuvent être prêt des « Rover » quand ils sont proche du champ intérieur (bords du sable). Pour les frappeuses (Femme) un minimum de 3 champs extérieur doit toucher la clôture (distance de bras) jusqu’à ce que la balle soit frappée.

5. Les balles lancées par les joueurs du champ extérieur peuvent être lancées directement sur les buts, incluant le marbre. Suffit que les joueurs puissent « tagger » du 3ieme but. Cependant, la balle retournée au lanceur par un de ces joueurs doit obligatoirement passer par un joueur d'avant-champ ou un « rover », sans quoi, le jeu continue et aucun retrait n’est inscrit.

6. Le lanceur doit absolument capter la balle lorsqu'elle lui est lancée correctement et qu'il est évident que le jeu est terminé.
E. ÉQUIPEMENT

1. Par mesure de sécurité et pour éviter des blessures graves aux joueurs/joueuses, le port du casque protecteur est fortement recommandé pour tous les frappeurs et les coureurs sur les buts lors des matchs.  Des casques de différentes tailles et couleurs sont mis à la disposition des joueurs/joueuses, mais ceux-ci sont libres d’apporter leur propre casque s’ils le désirent. 
2. Buts, bâtons et balles seront mis à votre disposition. Une balle neuve sera utilisée pour chaque partie. Assurez-vous que chaque joueur ait son gant.
3. Le filet du lanceur doit être utilisé pour protection. Le filet doit être au centre de monticule et marqué par 2 lignes à la crais (espace de 12 pouces) des deux côtés pour identifier la zone ou le filet peut être légèrement déplacé en fonction de l’emplacement du frappeur et du lanceur.

4. Un joueur peut apporter et utiliser son bâton personnel légal (liste à être fournie) en autant qu’il le partage avec les autres joueurs de son équipe. Cependant, il n’y a pas d’obligation de le partager avec l’équipe adverse.

5. Clés : Cette saison nous aurons des clés supplémentaire (4). L'équipe hôte de la première partie de la soirée est responsable d’apporter la clé au terrain et en plus d’installer les buts et de sortir les bâtons. L’équipe hôte de la deuxième partie (ou de la première partie s’il n’y a pas de deuxième partie) doit ramasser l’équipement, le remettre dans la cabane sur les lieux et retourner la clé à un des capitaines identifiées ci-dessous la journée suivante.
· Quatre capitaines (David Morneau (613) 209-4442, Serge Gagné (514) 713-5954, Dominic Bourcier (819) 271-7654 et Daniel Lavigueur (613) 790-0501) seront en possession d’une clé chaque, SVP communiquer avec eux pour avoir une clé avant d’aller au parc.
6. Les souliers à crampons de métal ne sont pas permis sur le terrain.

F. SAISON REGULIERE ARBITRE

1. Un (1) arbitre pour la saison régulière. Les « coache » des buts peuvent assister et supporte l’arbitre. En absence de l’arbitre les « base coach » seront les arbitres et les juges de ligne.

2. Cette saison nous avons des arbitres, Il est Serge Beauchamp. S’il n’est pas présent les « base coach » seront les arbitres.
G. SÉRIES ÉLIMINATOIRES
1. Les matchs de séries éliminatoires doivent être joués au complet pour être considérés comme officiels.  En cas de pluie, ils seront obligatoirement repris à une date ultérieure.
2. Les séries éliminatoires sont arbitrées (x2).  L'arbitre au marbre est responsable d'appeler les fausses balles, ainsi que les jeux au marbre et au 3ième but.  L'autre arbitre sera responsable des jeux ayant lieu au 1er et 2ième but.
3. Les arbitres doivent bien connaître les règlements et être clairs lorsqu’ils rendent une décision.  Ceux-ci peuvent expulser tout joueur ayant un comportement jugé antisportif.
H. LISTE DES JOUEURS RÉGULIERS
Une liste formelle des joueurs de chaque équipe doit être remise à la ligue, si demandé.

I. RÉSULTATS

Les pointages des parties :

Les capitaines des équipes hôtes doivent s’assurer d’entrer les points de la partie la journée suivante sur le site web de la ligue (www.liguesansfrontieres.com). Si ceux-ci ne sont pas en mesure de le faire, quel que soit la raison, ils devront s’organiser avec un membre de leur équipe ou avec le capitaine de l’équipe adverse pour compléter la tâche.

J. CONFLITS
Les capitaines (ou leurs représentants) des équipes en présence sont les seuls mandatés pour régler tout conflit survenant lors des parties entre eux et l’arbitre (1) durant la saison régulière et avec les deux arbitres (2) lors des séries éliminatoires.

K. RESPONSABILITE 
Nous désirons vous aviser de la responsabilité, dans le cas d’un frappeur au baseball qui frappe une balle qui atteint un tiers, il/elle est responsable civilement de son geste même si son geste n’est pas intentionnel.  

Il y a cependant trois possibilités : 

1- Tiers qui est un autre joueur : Le participant accepte les risques inhérents au sport qu’il/elle pratique. Dans cette situation la responsabilité du frappeur ne pourra pas être retenue si c’est dans le cadre du jeu.

2- Tiers – spectateur : En tant que spectateur, il/elle doit accepter les risques inhérents aux sports auxquels il/elle assiste. S’il/elle assiste à une joute de balle molle, il/elle doit accepter qu'une fausse balle puisse à l'occasion tomber dans les gradins occupés par les spectateurs. Dans ce cadre, il/elle a donc l'obligation d'être vigilant et de porter attention au jeu. 

3- Tiers - passant : Dans ce cas la responsabilité du frappeur ne pourra pas être couverte par l’acceptation du risque, car le tiers n’est pas parti aux jeux. Le frappeur sera couvert par l’assurance responsabilité incluse dans son assurance habitation.
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